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Communiqué de presse
Caen-Flers : Nouveau revers juridique pour les
opposants à la voie ferrée !
 
De l’arrêt du trafic ferroviaire sur une ligne à la vente de l’infrastructure, il y a plusieurs étapes. L’arrêt du trafic décidé par la SNCF qui abandonne l’exploitation de la ligne. La fermeture administrative, prise par RFF, qui interdit juridiquement la circulation des trains. Le retranchement, pris par décret ministériel, qui sort du réseau ferré national ladite ligne. Et enfin, le déclassement du domaine public ferroviaire, décision prise par RFF, qui permet la vente à une collectivité ou un particulier. 
Réseau vert de Basse-Normandie, ainsi que la FNAUT1, avaient attaqué devant les juridictions administratives concernées chaque décision. La première décision de fermeture de la ligne avait été annulée par la Cour Administrative d’Appel de Nantes (CAA Nantes 30/09/04), suite au rejet de notre requête par le Tribunal Administratif de Caen. La seconde décision de fermeture, prise par RFF après la levée du sursis demandé par Jean-Claude GAYSSOT, avait également été annulée, cette fois ci en première instance par le Tribunal Administratif de Caen (TA Caen 28/12/04).  
Le Conseil d’Etat vient d’annuler, dans son arrêt du 18 janvier 2006, le décret de retranchement de la section Caen-Cerisi Belle Etoile pris par Dominique BUSSEREAU, alors Secrétaire d’Etat aux Transports du Gouvernement Raffarin. Motif : absence de consultation de l’assemblée délibérante du Conseil Régional de Basse-Normandie, du Conseil Général du Calvados et de la commune de Feuguerolles-Bully. Enfin, le Tribunal Administratif de Caen a annulé, par jugement du 21 février 2006, le déclassement de la section Caen-Saint Rémy, au motif que la Directrice du patrimoine de RFF n’avait pas délégation de signature pour les opérations de vente d'un montant supérieur à 200 000 euros. 
Les manœuvres visant à se débarrasser en catimini sans débat démocratique de la ligne, dans l'unique but de satisfaire les opposants au chemin de fer, ont échoué ! L'avenir de la ligne ne se joue désormais plus à Paris au Ministère des Transports ni à RFF. Il se joue à Caen au Conseil Régional de Basse-Normandie ! 
1FNAUT : Fédération Nationale des Associations d'Usagers des Transports 
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